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Pièce n°6.14 : Secteurs soumis à permis de démolir en 
application de l'article R.421-27 du Code de l'Urbanisme 

 
 
 
 
  

 
• Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal en date du ло !ƻǶǘ 2023 
 
• Le Maire, 
 
 
• Bureau d'études :   CREHAM      
   202 rue d’Ornano    
   33000 Bordeaux    
   Tél : 05 56 44 00 25     
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Permis de démolir institué par le conseil municipal en 
application de l'article R.421-27 du code de l'urbanisme

Pièce 6.14 : Secteurs soumis à permis de 
démolir au tire de l'article R.421-27
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